
Annexe 3 – Détail des modalités de la concertation organisée 
 

I. Articles publiés : 
 

        Site de la ville (www.bandol.fr): 
 
- 22 septembre 2017 :  

http://www.bandol.fr/actualites-evenements/actualites-109/le-nouveau-quai-de-gaulle-un-
espace-de-vie-retrouve-1611.html?cHash=6baacc5e02f2326557e2fe87c8bdee57  

 

-8 décembre 2017 : http://www.bandol.fr/actualites-evenements/actualites-109/les-travaux-
du-quai-de-gaulle-commenceront-en-septembre-2018-
6432.html?cHash=2dc1a1bb48a699238abf3b683de35840 

 
-27 avril 2018 :  
http://www.bandol.fr/actualites-evenements/actualites-109/nouveau-quai-de-gaulle-

15710.html?cHash=693ad406a44d8d613d2deee3d0ab46fc  
 
- 25 mai 2018 :  

http://www.bandol.fr/actualites-evenements/actualites-109/le-nouveau-quai-de-gaulle-
hisse-la-grand-voile-23864.html?cHash=646cf893802b44499c88363ddcb7cd2b  

 
-27 juillet 2018 :  
http://www.bandol.fr/actualites-evenements/actualites-109/une-etude-dimpact-pour-le-quai-de-

gaulle-est-elle-necessaire-42539.html?cHash=3a894a439862d84f5ae8fdd7db068394 
 

        Facebook  
- 15 avril 2017 : https://www.facebook.com/villebandol/videos/1288822524486702/ 
- 16 septembre 2017 : 

https://www.facebook.com/villebandol/photos/a.977787438923547.1073741862.446329932069303/144
0077592694527/?type=3 

- 22 septembre : photo de la page montage quai 
- 25 septembre : présentation de l'avant-projet 
- 20 octobre : lancement du site quaidegaulle.fr 
- 27 avril 2018 : relais article sur l’étude hydraulique 

- 27 juillet 2018 : 
https://www.facebook.com/villebandol/photos/a.446336848735278.89978.446329932069303/17680534
59896937/?type=3 
 
 

        Journal municipal : 
- Numéro mars 2016 : couverture + édito + 3 pages intérieures 
- Edito du numéro d’avril/mai 2017 
- Numéro d’octobre/novembre 2017 : couverture + double page 
- Numéro de janvier/février 2018 : édito + 1 page 
 

        Var Matin 
-8 janvier 2017 
-26 février 2017 (CR réunion commerçants) 
-2 mars 2017 
-18 avril 2017 
-22 septembre 2017 (CR réunion publique) 
- 16 janvier 2018 : double page « projets pour Bandol » 
-30 mai 2018 (signature AVP) 
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II. Réunions publiques : 
        Le 14 avril 2017 – Théâtre jules Verne  

        Le 20 septembre 2017 – théâtre Jules Verne 

        Le 27 septembre 2017 – salle Pagnol – réunion dédiée aux commerçants 

        A venir : Octobre 2018 – salle Pagnol –réunion dédiée aux commerçants  
  

III. Réunions d’information et d’échanges avec l’association « Bandol Plus » 
représentant les commerçants : 

        Le 13 juillet 2017 

        Le 15 février 2018 – AG Bandol Plus 

        Le 27 février 2018  

        Le 9 juillet 2018  
 

 

IV.  Site dédié 
www.quaidegaulle.fr   
 

 

  

http://www.quaidegaulle.fr/


Articles Site ville : 

Le Nouveau Quai de Gaulle : un espace de vie retrouvé 

Les bandolais sont venus très nombreux découvrir le visage du nouveau quai de Gaulle. 

Publié le vendredi 22 septembre 2017 

Près de trois cents personnes s'étaient déplacées pour avoir l'exclusivité de la présentation de l'avant-projet du 

nouveau quai de Gaulle. Le redressement spectaculaire des finances de la ville en permet la réalisation. Le projet 

s’étend du Casino à la fontaine du bi-centenaire, sur plus de six cents mètres de long et du front bâti jusqu’à la mer. 

L'idée est que cette promenade retrouve du lien social, de l’attractivité,  de l’apaisement. La place de l’homme est 

repensée dans son environnement. 

Techniquement, il s’agit de prendre en compte toutes les contraintes car le projet du nouveau quai de Gaulle est pensé 

à la fois comme un processus et un résultat, et de les traiter de manière contemporaine. L’aménagement propose un 

espace public linéaire sur une quarantaine de mètres de large sur lequel s’accrochent les parkings, la plage et le port. 

La circulation se fera sur une voie en double sens. Le projet diminue ainsi l’espace consacré à la voiture pour le rendre 

aux promeneurs. 

Le choix de supprimer le stationnement latéral et de réduire les voies le long du quai permet la création d'une 

promenade d’une vingtaine de mètres de large. 

De nouvelles perspectives sur le port et sur la plage apparaissent. 

Les accès au parking central sont déplacés pour garantir le maintien des places de stationnements existantes et une 

meilleure fluidité de la circulation. Cette promenade piétonne, accessible à tous, propose des îlots de repos et des 

terrasses destinées aux restaurants et aux bars. Leur surface d'exploitation est conservée. La lisibilité des enseignes 

commerciales et la mise en valeur des façades sont aussi renforcées. 

Une charte de matériaux, couleur, mobilier, sera mise en place afin d’harmoniser leurs installations. Des espaces 

naturels disséminés tout au long de la promenade participent au confort des passants. Tous les arbres remarquables 

seront conservés, les pins en particuliers, si leur état phytosanitaire le permet. A l’ouest, la Place de l’Europe double sa 

surface et offre la possibilité d’être le lieu de grandes manifestations publiques. 

Bandol 2020 retrouvera son panache et sa notoriété en offrant à tous un équipement, un espace public, un lieu de 

promenade,  à la mesure du 9èmePort de la Méditerranée. C’est bien là l’objectif : un espace de vie retrouvé. 

Deux registres d'observations sont à la disposition de tous, à l'accueil de la mairie, place de la Liberté et à l'accueil du 

pôle administratif, rue des écoles. Un site dédié au nouveau quai de Gaulle sera mis en ligne très prochainement. 

Prochaine étape : la concertation avec les commerçants pour intégrer leurs problématiques spécifiques, le mercredi 27 

septembre à 19 heures au centre culturel. 

Les travaux du quai de Gaulle commenceront en septembre 2018 

Communiqué de monsieur le Maire 

Publié le vendredi 08 décembre 2017 

Depuis plus d’un an, la municipalité de Bandol a initié un projet ambitieux et structurant : le Nouveau Quai de Gaulle. 

Il s’agit d’un espace de vie retrouvé qui redonnera à Bandol une façade renforçant son attractivité naturelle. Ce projet 

est important, il doit être instruit avec toute la rigueur nécessaire. 

Pour ce faire nous avons engagé un partenariat avec ID83, structure qui dépend du conseil départemental du Var, 

dont le rôle est d’accompagner les communes dans le développement de leurs réalisations. 

Nous avons tenu deux réunions publiques pour présenter les esquisses, proposé des registres d’observations afin que 

les Bandolais puissent faire part de leurs remarques. J’ai rencontré de nombreux commerçants afin de recueillir leur 

sentiment et de mieux comprendre les problématiques de saisonnalité auxquelles ils sont confrontés. 

Après avoir listé et analysé tous les besoins auxquels le projet doit répondre, nous avons considérablement progressé 

dans la concrétisation de l’avant-projet, phase absolument essentielle pour garantir que tous les besoins identifiés 

trouvent une réponse satisfaisante. 

Aujourd’hui, il y a encore plusieurs éléments qui n’ont pas reçu de réponse satisfaisante, comme par exemple la 

finalisation de l’étude hydraulique. Cette étude a un impact certain sur les travaux à réaliser, notamment concernant 



le réseau pluvial et nous souhaitons affiner et maîtriser précisément la nature et l’importance des travaux avant de 

décider. 

C’est pourquoi en accord plein et entier avec ID83, notre assistant maîtrise d'ouvrage, nous avons décidé de reporter 

le début des travaux à septembre 2018. Cette décision ne remet pas en cause la viabilité du projet : les travaux seront 

concentrés pour s’achever avant la fin de l’année 2019. 

 

La conduite d’un projet de ce type requiert à la fois de la rigueur et du réalisme pour faire face aux aléas sans perdre 

de vue les objectifs fixés. Nous avons pour souci permanent d’œuvrer pour l’intérêt général des Bandolais. 

Jean-Paul Joseph, maire de Bandol  

Nouveau Quai de Gaulle 

Privilégier la qualité du projet au bénéfice de tous 

Publié le vendredi 27 avril 2018 

Depuis l’étude sur le réseau d’assainissement pluvial menée en 1984, aucune exploration souterraine précise sur le 

périmètre du projet « quai de Gaulle » n’a été réalisée à Bandol. Les enjeux de cette problématique hydraulique et 

hydrologique apparaissent fondamentaux dans une approche systémique des aménagements urbains actuels et à 

venir. Dans le cadre de l’avant-projet du nouveau Quai de Gaulle, une simple note hydraulique a été présentée en 

décembre 2017, et elle n’apportait pas les réponses nécessaires. La municipalité a donc décidé en accord plein et 

entier avec ID83, structure départementale qui assiste la maîtrise d’ouvrage de ce projet, de reporter le début des 

travaux, initialement prévu en mars 2018, à octobre 2018 pour obtenir un délai suffisant afin de réaliser une étude 

hydraulique complète. 

L’hydraulicien missionné par le maître d’œuvre du projet vient tout juste de présenter son étude approfondie en 

précisant, au vu des résultats, que ce travail était véritablement indispensable pour construire des projections fiables 

pour l’avenir de notre territoire. 

Il a fallu investiguer tout d’abord la topographie de l’ensemble des zones concernées. Plusieurs explorations ont donc 

été menées dans les réseaux souterrains. D’abord, par caméra vidéo, puis par une équipe de plongeurs pour obtenir 

les résultats les plus fiables possibles. Malgré ce dispositif, quelques zones restent inaccessibles et nécessitent de 

réaliser une extrapolation. 

Ces investigations montrent clairement la complexité du réseau pluvial construit sous le quai de Gaulle. Certains 

réseaux ne possèdent aucun regard, il existe de nombreuses contradictions ou incohérences entre les diamètres et les 

formes du réseau, certaines canalisations sont obstruées et certaines pentes ne sont pas suffisantes. Afin de répondre 

au mieux à l’ensemble des problématiques à venir, les préconisations proposées impliquent la création de regards et 

de grilles pour l’entretien et le curage des réseaux, la reprise en totalité du réseau de la zone du rond-point Lucien 

Artaud et la réfection d’autres réseaux annexes et exutoires qui ont été hiérarchisés par ordre de priorité. 

Prenant en compte les nouvelles données topographiques, hydrologiques et hydrauliques, ainsi que la réalisation des 

préconisations énoncées, une modélisation en deux dimensions a été élaborée pour chacune des 11 zones qui 

débouchent sur la mer. Par ailleurs, afin de considérer le niveau de la mer dans la simulation, l’hydraulicien a défini 

l’élévation du niveau de l’eau à +0,88 m dans 10 ans (réf : Diagnostic de la digue du Casino, rapport de diagnostic – 

Océanide, 2015). Cette modélisation montre que l’ouvrage projeté sera capable d’absorber les précipitations 

survenant avec une occurrence décennale. Pour finir, deux ouvrages d’interface terre-mer seront réalisés dans le cadre 

du projet étant donné qu’ils sont classés en priorité 1 par l’hydraulicien. 

Désormais, la municipalité est en mesure de prendre des décisions éclairées et échelonnées sur les années à venir. 

Ce projet doit constituer un ouvrage robuste, ambitieux et responsable pour les générations futures ! 

Documents en téléchargement 

 Etude hydraulique  

Complément étude hydraulique 

http://www.bandol.fr/fileadmin/Nas_com/Documents_officiels/2018/04/EH_BANDOL_QUAI_CHARLES_DE_GAULLE_v2__1_.pdf
http://www.bandol.fr/fileadmin/Nas_com/Documents_officiels/2018/04/complement_etude_hydraulique_26-04-18.pdf


 

Le nouveau Quai de Gaulle hisse la grand’ voile ! 

Publié le vendredi 25 mai 2018 

Après avoir rassemblé l’ensemble des garanties nécessaires à la réussite de ce projet structurant pour la ville, le maire 

de Bandol vient de signer l’avant-projet et donne ainsi le coup d’envoi des futurs travaux de requalification du Quai de 

Gaulle. 

Même si un léger retard a été pris sur le calendrier initial (début des travaux annoncés pour septembre 2018), les 

études complémentaires demandées, concernant notamment les questions hydrauliques et hydrologiques, étaient, de 

l’aveu même de l’expert, véritablement indispensables afin de constituer un ouvrage robuste, ambitieux et 

responsable pour les générations futures. Par ailleurs, l’étude de circulation présentée par un cabinet spécialisé a 

validé la faisabilité du projet en analysant toutes les girations et les zones d’attentes. Ses préconisations ont d’ailleurs 

été intégrées à la démarche globale pour une meilleure gestion des entrées de parkings et des zones de livraison. 

Désormais, ce projet entre dans une phase administrative importante : le lancement de la procédure dite de « marché 

public ». Pour cela, un cahier des charges précis doit être établi pour alimenter le Dossier de Consultation des 

Entreprises (DCE), et ensuite, procéder à l’appel d’offre. Afin de garantir la liberté d'accès à la commande publique, 

l’égalité de traitement des candidats et la transparence, des délais légaux devront être observés, puis, une 

commission d’appel d’offre se réunira pour choisir les prestataires qui mèneront à bien cette entreprise. L’ensemble de 

cette procédure devrait déboucher sur une notification du marché pour la mi-octobre 2018. Selon ce calendrier, le 

premier coup de pioche serait donc donné dès le mois de novembre. 

Le calendrier précis des travaux sera bien sûr connu à l’issue de la consultation des entreprises, mais, l’engagement 

initial pris par la municipalité pour arrêter les travaux de début mai à fin août reste ferme afin de préserver au mieux 

l’activité commerciale. En suivant ces contraintes, les travaux relatifs à la promenade du quai (face aux commerces) 

devraient ainsi être terminés en février 2020. 

Par ailleurs, les travaux liés à l’entrée de ville (face au Casino) ne pourront être menés de façon simultanée avec le 

chantier de la promenade du quai. Selon le calendrier prévisionnel, et toujours dans l’objectif de préserver la saison 

estivale, ces travaux d’entrée de ville seraient par conséquent reportés à l’automne 2020. 

Coté budget, suite aux études complémentaires réalisées, l’estimation financière a légèrement évolué, passant de 6,7 

millions d’euros hors taxes, annoncés lors de la réunion publique de septembre 2017, à 6,9 millions d’euros hors taxes 

aujourd’hui. Cette estimation sera bien sûr affinée à la suite du choix des entreprises. 

Une étude d’impact pour le Quai De Gaulle est-elle nécessaire? 

Publié le vendredi 27 juillet 2018 

L'arrêté pris par la DREAL (Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement) en date du 23 

juillet 2018 réclame une étude d'impact pour le projet du Quai de Gaulle. 

En premier lieu, il faut rappeler qu’une étude d’impact n’est pas systématique et que l’objet même de l’examen «  cas 

par cas » est de déterminer si cette étude est nécessaire. Cet épisode fait partie de la vie normale de ce type de 

dossier. 

Cette étude d’impact avait été prévue par la commune dans son marché de maîtrise d’œuvre. Selon le maître d'œuvre, 

elle n’était pas nécessaire pour ce dossier, raison pour laquelle elle n’a finalement pas été réalisée. Cette position a 

été validée par l’assistant maître d’ouvrage ID83 (structure qui dépend du Conseil départemental du Var) étant donné 

que le projet n’est pas concerné par la liste des catégories présentée dans les articles R. 122-2 et R. 122-7 du code de 

l’environnement. Le projet de rénovation du Quai de Gaulle devait alors faire l’objet d’un examen au cas par cas afin 

de déterminer, au regard des possibles impacts notables sur l'environnement, si une évaluation environnementale doit 

être réalisée. 

Malgré l’étude hydraulique, dont Monsieur le maire a exigé qu’elle soit la plus complète possible et le complément 

d’analyse de l’étude de circulation qu’il a également imposé, la DREAL a estimé qu’elle n’avait pas aujourd’hui tous les 

éléments nécessaires. 



La commune prend acte que son dossier, bien que déjà bien étoffé, doit être complété, ce qui va bien évidemment être 

fait le plus rapidement possible. 

Monsieur le maire va par ailleurs rencontrer la DREAL afin de s’assurer que le complément apporté suffira. Soit celle-ci 

établira un arrêté n’imposant pas l’étude d’impact, soit l’arrêté sera maintenu, mais le travail en amont assurera dans 

tous les cas une issue positive à cette étude d’impact. Cette approche permettra de limiter les éventuelles 

conséquences sur le calendrier initialement annoncé. 

Il n’y a aucune remise en cause des axes forts de ce projet ambitieux qui vise à mieux répondre aux attentes des 

bandolais et des visiteurs 

 

  



 

Communication à l’attention du public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles et édito journal municipal 
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Journal janvier fevrier 2018  

 





Var Matin 
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16 janvier 2018 : double page « projets pour Bandol » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



30 mai 2018 (signature AVP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


